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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT  
EMPRUNTEUR :  GRAND DELTA HABITAT 

PRETEUR :  CAISSE DES DEPOTS 
CONTRAT N° : 171246 

 
EN VUE DE L’ACQUISITION DE 180 LOGEMENTS SOCIAUX REPARTIS 

SUR 3 OPERATIONS : RONCEVAUX, LE ZEPHYR ET L’ETENDARD 
SITUEES A HYERES LES PALMIERS 

DECISION N° 25/      DU  
BUREAU METROPOLITAIN DU 30 JUIN 2025 

 
 
ENTRE  
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, ayant son siège Hôtel de la 
Métropole, 107 Boulevard Henri FABRE CS 30536, 83 041 TOULON Cedex 
9, représentée par son Président, Monsieur Jean- Pierre GIRAN.  
D’une part, 
 
ET  
 
Grand Delta Habitat ayant son siège social au 3 rue Martin Luther KING, 
CS 30 531, 84 054 Avignon Cedex 1, représenté par son Directeur 
Administratif et Financier Monsieur Jacques DENIS, dûment habilité par 
décision de son Conseil d’Administration à l’effet des présentes. 
D’autre part, 
 
 
CECI EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1er : Objet du Contrat 
 
 
Par délibération du Bureau Métropolitain en date du 30 Juin 2025 la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée se porte caution solidaire de 
Grand Delta Habitat à hauteur de 50 % du montant d’un emprunt d’un 
montant total de 21 828 000 € contracté par Grand Delta Habitat auprès 
de la Caisse des Dépôts : contrat n° 171246 en date du 26 mars 2025. 
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Ce contrat de prêt constitué d’une ligne, Prêt Transfert de Patrimoine, est 
destiné à financer le rachat auprès de CDC Habitat de 180 logements 
sociaux répartis sur 3 opérations : Roncevaux, Le Zéphyr et l’Etendard à 
Hyères les Palmiers. 
L’octroi de la garantie susvisée s’accompagne des dispositions légales 
et/ou contractuelles suivantes déterminant les rapports entre la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée et Grand Delta Habitat. 
  
ARTICLE 2 : Caution solidaire avec l’Emprunteur  
 
En application des articles R 431-57 et R 431- 58 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, au cas où Grand Delta Habitat, pour 
quelques motifs que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes dues par lui 
aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus, la Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à en 
effectuer le paiement en ses lieux et place, et cela sur simple demande 
du prêteur, sans pouvoir exiger que ce dernier discute, au préalable, avec 
le débiteur défaillant. 
 
ARTICLE 3 : Avances remboursables  
 
En application de l’article R 431-59 alinéa 1du Code de la Construction et 
de l’Habitation, les paiements auxquels la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée se serait substituée, auront le caractère d’avances 
remboursables. 

Les sommes versées par la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
donneront lieu à l’émission d’un titre de recette à l’encontre de 
l’Organisme emprunteur bénéficiaire de la présente garantie, prenant 
ainsi le caractère d’avances remboursables. 

En application de l’article R 431-59 alinéa 2 du Code de la Construction et 
de l’Habitation le remboursement de ces avances ne devra être affecté 
qu’autant qu’il ne mettra pas d’obstacles au service régulier des annuités 
qui resterait encore dues au préteur au titre des présents emprunts 
garantis. 

Les sommes avancées par la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
devront lui être remboursées aussitôt que la situation financière de 
l’organisme lui permettra et au plus tard, à l’expiration de la période 
d’amortissement du prêt garanti. 
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En application de l’article R 431-59 alinéa 3 du Code de la Construction et 
de l’Habitat, ces avances porteront intérêt au taux légal payable par 
semestre à terme échu à la Caisse du Comptable Public assignataire de 
la Métropole Toulon Provence Méditerranée.  

ARTICLE 4 : Contrôle   

1. En application  de l’article R 431-60 alinéa 1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, la  Métropole Toulon Provence 
Méditerranée aura le droit d’exercer à toute époque son 
contrôle sur les opérations de Grand Delta Habitat qui devra 
fournir à cet effet tous renseignements et justifications utiles  et 
permettre à toute époque de prendre connaissance de ses 
livres et pièces de comptabilité par les services de la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée ou toute personne physique et 
morale désignée à cet effet par le Président de la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée. 

 

2. En application de l’article R 451-6 du Code de la Construction 
et de l’Habitation, la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
a le droit de faire contrôler les opérations et les écritures de 
Grand Delta Habitat pour lesquels la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée a garanti les emprunts.  

 
3. En application de l’article R 431- 60 alinéa 2 du Code de la 

Construction et de l’Habitat, l’organisme s’engage à fournir 
chaque année à la Métropole Toulon Provence Méditerranée : 

o Dans le mois qui suit leur production 

D’une part, une copie certifiée des documents suivants : 

 Le bilan 

 Le compte de résultat 

 Les annexes du bilan et de compte de 
résultat 

o Sur demande le cas échéant de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, dans les mêmes conditions de 
délai de transmission aux membres du Conseil 
d’Administration, une copie des rapports et de tout autre 
document présenté à l’occasion de réunions du conseil 
d’administration consacrée à l’examen du rapport annuel 
d’activités de l’organisme. 
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o Sur demande le cas échéant de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, à compter de leur production, 
une copie de tout rapport d’inspection ou d’étude, 
notamment : 

- rapport de l’Agence Nationale du Contrôle du 
Logement Social (ANCOLS), 

- étude de la Direction des Fonds d’Epargne de la Caisse 
des Dépôts, à défaut en présenter la demande, 

- plan stratégique du patrimoine tel que demandé par la 
Caisse des dépôts 

- le bilan social tel que prévu par l’accord cadre. 

 

ARTICLE 5 : Quota de logements réservés 

 

Conformément à l’article R 441-5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, l’organisme s’engage à mettre à la disposition de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée, un quota de logements 
réservés qui ne pourra dépasser 10 % du programme. 

En l’espèce, le quota de logements réservés par la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée est de dix-huit logements sociaux. 

Les parties, d’un commun accord, prévoient le moment venu la typologie 
et la localisation dédits logements réservés. 

 
ARTICLE 6 : Assurances diverses  
 
 
L’organisme s’engage à être en mesure de justifier que les biens, dont le 
financement est garanti par la Métropole Toulon Provence Méditerranée, 
seront assurés contre les différents risques susceptibles de les atteindre. 
 
L’organisme s’oblige à payer les primes s’y attachant pendant la durée 
du prêt, ainsi que tous les frais que pourrait réclamer son assureur pour 
enregistrer les obligations s’y rapportant. 
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ARTICLE 7 : Habilitation du représentant légal à signer  
 
Pour l’exécution de la présente convention, l’Organisme déclare et 
s’engage à justifier que la signature de cette convention a été 
régulièrement autorisée par les organes compétents de la personne 
morale et que les mesures nécessaires à l’exécution de la convention sont 
prises. 
 
 
ARTICLE 8 : Droits et frais 
 
Tous les droits et frais auxquels le présent contrat pourrait donner lieu sont 
à la charge de l’organisme. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Toulon, le  
 
 
 
Le Président de Le Directeur Administratif et 

Financier de  
Toulon Provence Méditerranée                  Grand Delta Habitat 
    
     
     
 
 
Monsieur Jean- Pierre GIRAN         Monsieur Jacques DENIS   
 
 
 


